
PERMIS A UN EURO

Elle avait souscrit un contrat pour un permis à un euro auprès de son auto-école. Pour diverses 
raisons cet établissement ferme ses portes avant qu'elle ait pu passer son permis. Elle est en Droit de 
réclamer le remboursement de certains frais. 
Pour pouvoir proposer le permis à un euro l'auto-école à du souscrire une garantie financière auprès 
d'une société d'assurance. Cette garantie financière intervient en cas de défaillance et couvre les 
prestations prévues au contrat mais non fournies. 
Son contrat détaille le prix de chaque prestation; frais de dossier, forfait formation théorique, 
formation pratique avec le nombre d'heures de conduite et le prix unitaire, présentation à l'examen 
théorique, présentation à l'examen pratique, etc.
Les coordonnées de l'organisme garant se trouvent sur la dernière page du contrat.  C'est à lui qu' 
elle  faire la demande de garantie financière. Mais un conseiller juridique lui avait recommandé de 
déposer une plainte contre la gérante de l'auto-école. Fort heureusement AMECOVI l'a orienté sur 
la bonne piste. 
Après deux demandes sous plis recommandés sans réponse, un troisième courrier particulièrement 
convainquant réveille l'assureur. Il lui demander de produire une copie du contrat et le détail des 
prestations qui lui ont été fournies afin de les déduire. AMECOVI rappelle sans ménagement 
l'obligation d'intervenir en dédommagement des prestations qui n'ont pas été fournies.

Le contrat prévoyait;

NATURE DES PRESTATIONS NOMBRE D'HEURES
OU UNITES

PRIX EN EURO

Evaluation de départ 1 35
Frais de dossier 1 22

Livret d'apprentissage 1 2,5
Fournitures pédagogique 1 23

THEORIE
forfait de formation 1 150

Présentation à l'examen 1 50
PRATIQUE

le9on de conduite individuelles 24 847,5
Présentation à l'examen 1 70

TOTAL 1 200,00 €
L'auto-école avait fermé juste avant qu'elle ait été présentée à l'examen théorique. La garantie 
financière devait donc lui rembourser le montant total du forfait moins les frais de formations qui 
lui ont été dispensés soit:
Frais de formation dispensés; 35€+22€+2,50€+23€+150€=232,50€
Montant à rembourser: 1200€-232,5=967,50€
Après avoir feint de ne pas avoir communication des pièces dès le premier courrier et devant le 
risque de poursuite accompagnée de la publicité afférente, l'assureur s'est enfin conformé à ses 
obligations en remboursant la somme due de 967,50€
Si l'élève de cette auto-école avait suivi les recommandations du conseiller juridique, elle se serait 
trompé d'interlocuteur et risquait, outre de ne pas être remboursée, la condamnation au titre de la 
procédure abusive puisque l'auto-école avait bien une garantie financière et la condamnation au titre 



de l'article 700 du Code de Procédure Civile pour les frais engagés dans l'instance.
Il faut absolument défendre ses droits. Il faut le faire auprès des bons interlocuteurs.

En cas de difficulté devant un problème similaire vous pouvez compter sur l'efficacité sans 
complaisance de l'association AMECOVI qui sait contraindre ces « fugitifs du devoir » au respect 
du Droit.





Exemple: 


